
CLUB MIXTE DE GYMNASTIQUE 

“LA JEANNE D’ARC” 

FOURNES EN WEPPES 

 

 

 

COMPETITIONS POUSSINS FILLES  SAISON 2019 / 2020 

 

Madame, Monsieur, 

 

Cette note a pour but de vous informer des dates des compétitions poussines. 

 

- Le Dimanche 22 mars 2020 « Badges poussins » 

- Le Dimanche 5 avril 2020, « Challenges poussins » 

Les gymnastes classées aux badges parmi les 3 premières places de chaque degré ou une équipe de 

4 à 5 gymnastes dans chaque degré (sur sélection suite à la compétition du 22 mars).  

- Le Dimanche 14 juin 2020, « Régional par équipe ». 

Pour la compétition du concours régional, il faut un engagement de 6 gymnastes minimum. 

Horaires selon l’organisation du planning qui tient compte de l’effectif d’inscrits. 

 

Pour tout gymnaste qui participe aux compétitions, le club fait une inscription et paie un droit 

d’engagement au concours. Aussi, nous vous demandons de remplir ce talon réponse et de nous le 

retourner avant le 30 Septembre 2019. 
 
 

Rappel : Article 15 du règlement 

Les chèques de caution seront encaissés en fin de saison pour les gymnastes ne participant pas aux 
concours, et pour les gymnastes inscrits et absents aux compétitions sans certificat médical 
justificatif (1 chèque par compétition). 

 

 

Talon à rendre pour le 30 septembre 2019 
 

 

Madame, Monsieur …..…………………………………………  

parent(s) de …………………………… 

certifie(nt) avoir pris connaissance des informations sur les compétitions et s’engage(nt) à ce 

que leur enfant participe aux compétitions suivantes :  

- Concours aux badges. 

- Concours challenges. 

- Concours régional par équipe. 

 

 

Date:     Signature: 
 



CLUB MIXTE DE GYMNASTIQUE 

“LA JEANNE D’ARC” 

FOURNES EN WEPPES 

 

 

 

COMPETITIONS JEUNESSES    SAISON 2019 / 2020 

 

Madame, Monsieur, 

 

Cette note a pour but de vous informer des dates des compétitions jeunesses. 

 

- Le Dimanche 8 mars 2020 « Etoiles jeunesses » 

- Le Dimanche 29 mars 2020, « Challenges jeunesses » 

Les gymnastes classées aux étoiles parmi les 3 premières places de chaque degré ou une équipe de 

4 à 5 gymnastes dans chaque degré (sur sélection suite à la compétition du 8 mars).  

- Le Dimanche 7 juin 2020, « Régional par équipe ». 

Pour la compétition du concours régional, il faut un engagement de 6 gymnastes minimum. 

Horaires selon l’organisation du planning qui tient compte de l’effectif d’inscrits. 

 

Pour tout gymnaste qui participe aux compétitions, le club fait une inscription et paie un droit 

d’engagement au concours. Aussi, nous vous demandons de remplir ce talon réponse et de nous le 

retourner avant le 30 Septembre 2019. 
 
 

Rappel : Article 15 du règlement 

Les chèques de caution seront encaissés en fin de saison pour les gymnastes ne participant pas aux 
concours, et pour les gymnastes inscrits et absents aux compétitions sans certificat médical 
justificatif (1 chèque par compétition). 

 

 

Talon à rendre pour le 30 septembre 2019 
 

 

Madame, Monsieur …..…………………………………………  

parent(s) de …………………………… 

certifie(nt) avoir pris connaissance des informations sur les compétitions et s’engage(nt) à ce 

que leur enfant participe aux compétitions suivantes :  

- Concours étoiles. 

- Concours challenges. 

- Concours régional par équipe. 

 

 

Date:     Signature: 



CLUB MIXTE DE GYMNASTIQUE 

“LA JEANNE D’ARC” 

FOURNES EN WEPPES 

 

 

 

COMPETITIONS AÎNEES    SAISON 2019 / 2020 

 

Madame, Monsieur, 

 

Cette note a pour but de vous informer des dates des compétitions aînées. 

 

- Le Samedi 7 mars 2020, « Etoiles aînées 5°/6°et 6° » (sur sélection) 

- Le Dimanche 8 mars 2020 « Etoiles aînées » 

- Le Samedi 28 mars 2020, « Challenges aînées » 

Les gymnastes classées aux étoiles parmi les 3 premières places de chaque degré ou une équipe de 

4 à 5 gymnastes dans chaque degré (sur sélection suite aux compétitions des 7 et 8 mars).  

- Le Samedi 6 juin 2020, « Régional par équipe » 

Pour la compétition du concours régional, il faut un engagement de 6 gymnastes minimum. 

Horaires selon l’organisation du planning qui tient compte de l’effectif d’inscrits. 

 

Pour tout gymnaste qui participe aux compétitions, le club fait une inscription et paie un droit 

d’engagement au concours. Aussi, nous vous demandons de remplir ce talon réponse et de nous le 

retourner avant le 30 Septembre 2019. 
 
 

Rappel : Article 15 du règlement 

Les chèques de caution seront encaissés en fin de saison pour les gymnastes ne participant pas aux 
concours, et pour les gymnastes inscrits et absents aux compétitions sans certificat médical 
justificatif (1 chèque par compétition). 

 

 

Talon à rendre pour le 30 septembre 2019 
 

 

Madame, Monsieur …..…………………………………………  

parent(s) de …………………………… 

certifie(nt) avoir pris connaissance des informations sur les compétitions et s’engage(nt) à ce 

que leur enfant participe aux compétitions suivantes :  

- Concours étoiles 5°/6° et 6°. 

- Concours étoiles. 

- Concours challenges. 

- Concours régional par équipe. 

 

 

Date:     Signature: 



CLUB MIXTE DE GYMNASTIQUE 

“LA JEANNE D’ARC” 

FOURNES EN WEPPES 

 

 

 

COMPETITIONS JEUNES POUSSINS  SAISON 2019 / 2020 

 

Madame, Monsieur, 

 

Cette note a pour but de vous informer des dates des compétitions masculines ‘Jeunes poussins’. 

- Le Samedi 8 février ou 7 mars 2020 « concours secteur » 

- Le Dimanche 22 mars 2020, « Challenges CRI » 

Une équipe de 4 à 6 gymnastes (sur sélection).  

- Le Samedi 4 avril 2020, « Badges départementaux » 

- Le Dimanche 6 juin 2020, « Régional par équipe ». 

Pour la compétition du concours régional, il faut un engagement de 5 gymnastes minimum. 

Horaires selon l’organisation du planning qui tient compte de l’effectif d’inscrits. 

 

Pour tout gymnaste qui participe aux compétitions, le club fait une inscription et paie un droit 

d’engagement au concours. Aussi, nous vous demandons de remplir ce talon réponse et de nous le 

retourner avant le 30 Septembre 2019. 
 
 

Rappel : Article 15 du règlement 

Les chèques de caution seront encaissés en fin de saison pour les gymnastes ne participant pas aux 
concours, et pour les gymnastes inscrits et absents aux compétitions sans certificat médical 
justificatif (1 chèque par compétition). 

 

 

Talon à rendre pour le 30 septembre 2019 
 

 

Madame, Monsieur …..…………………………………………  

parent(s) de …………………………… 

certifie(nt) avoir pris connaissance des informations sur les compétitions et s’engage(nt) à ce 

que leur enfant participe aux compétitions suivantes :  

- Concours aux badges secteur. 

- Concours aux badges départementaux. 

- Concours challenges CRI. 

- Concours régional par équipe. 

 

 

Date:     Signature: 



 

CLUB MIXTE DE GYMNASTIQUE 

“LA JEANNE D’ARC” 

FOURNES EN WEPPES 

 

 

 

COMPETITIONS PUPILLES/ADULTES  SAISON 2019 / 2020 

 

Madame, Monsieur, 

 

Cette note a pour but de vous informer des dates des compétitions masculines Pupilles et Adultes. 

- Le Samedi 25 janvier 2020, « Niveaux secteur » 

- Le Dimanche 8 mars 2020, « Niveaux départementaux » 

- Le Dimanche 22 mars 2020, « Challenges CRI » 

Une équipe de 4 à 6 gymnastes (sur sélection).  

- Le Samedi 9 mai 2020, «Régional individuel » (sur qualification le 8 mars). 

- Le Dimanche 6 juin 2020, « Régional par équipe » (sous réserve). 

- Ou le week-end des 13 et 14 juin 2020, « National par équipe ». 

Pour la compétition du concours régional, il faut un engagement de 4 gymnastes minimum. 

Horaires selon l’organisation du planning qui tient compte de l’effectif d’inscrits. 

 

Pour tout gymnaste qui participe aux compétitions, le club fait une inscription et paie un droit 

d’engagement au concours. Aussi, nous vous demandons de remplir ce talon réponse et de nous le 

retourner avant le 30 Septembre 2019. 
 
 

Rappel : Article 15 du règlement 

Les chèques de caution seront encaissés en fin de saison pour les gymnastes ne participant pas aux 
concours, et pour les gymnastes inscrits et absents aux compétitions sans certificat médical 
justificatif (1 chèque par compétition). 

 

 

Talon à rendre pour le 30 septembre 2019 
 

 

Madame, Monsieur …..…………………………………………  

parent(s) de …………………………… 

certifie(nt) avoir pris connaissance des informations sur les compétitions et s’engage(nt) à ce 

que leur enfant participe aux compétitions suivantes :  

- Concours niveaux secteur. 

- Concours niveaux départementaux. 

- Concours régional individuel. 

- Concours challenges CRI. 

- Concours régional/fédéral par équipe. 

 

Date:     Signature: 



CLUB MIXTE DE GYMNASTIQUE 

“LA JEANNE D’ARC” 

FOURNES EN WEPPES 

 

 

 

COMPETITIONS de niveau « INDIVIDUELLES »  SAISON 2019 / 2020 

 

Madame, Monsieur, 

 

Cette note a pour but de vous informer des dates des compétitions de niveau individuel 

régional. 

- Le week-end des 9 et 10 mai 2020, « Individuel régional Cat. 1, 2 et Pré-perf»  

Horaires selon l’organisation du planning qui tient compte de l’effectif d’inscrits. 

 

Pour tout gymnaste qui participe aux compétitions, le club fait une inscription et paie un droit 

d’engagement au concours. Aussi, nous vous demandons de remplir ce talon réponse et de nous le 

retourner avant le 30 Septembre 2019. 
 

REMARQUE : Pour la préparation à ces compétitions, des entraînements supplémentaires auront 

lieu le dimanche matin. 
 

 

 

Talon à rendre pour le 30 septembre 2019 
 

 

Madame, Monsieur …..…………………………………………  

parent(s) de …………………………… 

certifie(nt) avoir pris connaissance des informations sur les compétitions et s’engage(nt) à ce 

que leur enfant participe aux compétitions suivantes :  

- Concours individuel régional Cat.1, 2 et Pré-perf. 

 

 

Date:     Signature: 

 


